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n° 294 693 du 26 septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître M. MBONG KOUOH, avocat, 

Square Eugène Plasky 92/6, 

1030 BRUXELLES,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2023 par X, de nationalité camerounaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de délivrance d’une autorisation de séjour provisoire pour études 

introduites en application des articles 58 et 61 de la loi du 15.12.1980 […] et prise par le délégué du 

Ministre de la Politique de Migration et d’asile – datée du 06 juillet 2023 et à elle notifiée le 10 juillet 

2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 111.174 du 7 août 2023 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2023 convoquant les parties à comparaître le 26 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me M. MBONG KOUOH, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le 20 septembre 2022, la requérante a introduit une demande de visa en vue d’effectuer des 

études en Belgique. Cette demande a été rejetée en date du 6 décembre 2022. Aucun recours n’a été 

introduit contre cette décision. 

 

1.2. Le 10 mai 2023, elle a introduit une nouvelle demande de visa étudiante. 

 

1.3. En date du 6 juillet 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Commentaire:  
 
Considérant la demande d'autorisation de séjour provisoire pour études introduite en application des 
articles 58 à 61 de la loi du 15.12.1980, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 août 
2021. 
Considérant que l'article 61/l/l§ 1er reconnaît à l'étranger qui désire faire des études en Belgique et qui 
remplit les différentes conditions qu'il fixe, un droit automatique à l'autorisation de séjourner plus de trois 
mois en Belgique ; qu'en vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est 
une compétence liée, l'obligeant à reconnaître ce droit dès que l'étranger répond aux conditions 
limitatives prévues pour son application mais également dans le respect de l'objet même de la demande 
telle qu'elle a été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études 
dans l'enseignement supérieur ou y suivre, dans l'enseignement supérieur également, une année 
préparatoire à l'enseignement supérieur en Belgique ; qu'il est donc imposé à l'autorité administrative 
l'obligation d'accorder un visa pour études dès lors que le demandeur a déposé les documents qui lui 
sont demandés de produire aux points 1° à 8° de l'article 60§3 de la loi du 15/12/1980 et que 
l'administration a pu vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans 
l'enseignement supérieur ou y suivre une année supérieure préparatoire à l'enseignement supérieur en 
Belgique ; que " ce contrôle ne saurait être considéré comme une  condition supplémentaire que la 
partie défenderesse ajouterait à l'article 58 de la loi du 15/12/1980 mais doit être compris comme un 
élément constitutif de la demande elle-même dès lors qu'il permet à la partie défenderesse de vérifier si 
le demandeur a effectivement l'intention d'étudier en Belgique". (Arrêt n° 23 331 du 19 février 2009 du 
Conseil du contentieux dans l'affaire 37 598 / III) ; 
Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de 
l'introduction de leur demande, de répondre à une interview durant laquelle il leur est demandé de 
retracer leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur 
motivation à suivre cette formation en la plaçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent 
pour se faire de trente minutes minimum ; qu' ils ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre leur projet 
lors de cet entretien avec un conseiller en orientation ; que cet entretien dure au minimum trente 
minutes, mais que sa durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les candidats à 
exposer leurs arguments ; que cet entretien a pour but de leur permettre de démontrer la réalité de leur 
intention de réaliser leur projet de venir en Belgique en tant qu'étudiant pour y poursuivre des études 
supérieures ; 
Considérant qu'il appert que les réponses apportées aux différentes questions posées chez Viabel 
démontrent que l'étudiant n'a pas recherché les informations concernant les études envisagées avec 
tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant d'entreprendre la démarche coûteuse d'études 
en Europe et résolu à s'impliquer personnellement dans un projet d'études sérieux ; 
Considérant en effet le compte-rendu de Viabel, résultat de l'interview individuelle du demandeur, ainsi 
motivé spécifiquement pour cette demande : "La candidate souhaiterait obtenir un Master en Biologie 
des Organismes et Ecologie à l'Université Catholique de Louvain. Par la suite, elle envisage de 
poursuivre un Doctorat en Environnement. C'est par les recommandations d'une amie que la candidate 
a été informée de cette offre de formation. Elle souhaiterait mieux comprendre les interactions entre les 
organismes vivants terrestres ou aquatiques sur l'environnement. Après l'obtention de son diplôme, elle 
envisage de retourner dans son pays d'origine pour exercer comme Enseignante dans des universités 
locales et plus tard ouvrir un cabinet de conseils en impact des animaux sur l'environnement. La 
candidate est à sa deuxième tentative de la formation. En cas de refus de visa, elle envisage de 
poursuivre ses activités localement. Elle sera logée dans un kot étudiant. Le mari de sa cousine sera 
garant de ses études en Belgique. Celui-ci vit en France où il exerce comme Cadre de Banque, marié et 
père de 02 enfants. Le choix de la Belgique est motivé par le rapprochement linguistique. L'ensemble 
repose sur un parcours moyen au supérieur en Biologie des Organismes Animaux. Le projet est 
inadéquat. 
Motivation de l'avis : La candidate présente certes un parcours antérieur avec de bons résultats mais 
elle n'a aucune maitrise de son projet d'études en Belgique. Elle n'est pas très claire dans ses réponses 
et manque beaucoup d'assurance dans ses affirmations lors de l'entretien. Elle opte pour un projet 
redondant et régressif car, elle est déjà titulaire d'un Master obtenu localement dans le même domaine." 
Considérant aussi que cette interview représente un échange direct et individuel et reflète donc la réalité 
des connaissances, des capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur 
de façon précise et objective, 
En conclusion, le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réponses à l'interview du 
demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la demande de visa pour études, 
à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et constitue un faisceau de 
preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins 
migratoires ». 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique « De la violation des articles 58 à 61, 61/1/3§2 de la loi 
du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifiée 
par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 août 2021 en combinaison avec des articles 5§3, 
7,11 et 20, §1, a) et §2, f de la Directive (ue) 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 
2016 relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de 
recherche, d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets 
éducatifs et de travail au pair (refonte) dite directive 2016/801 ; De la violation de l'art. 2 et 3 de la loi du 
29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne 
administration, en ce compris le devoir de prudence et de minutie et l'obligation de l'administration de 
statuer en prenant en considération l'ensemble des circonstances de la cause, du défaut de motivation 
adéquate et de l'erreur manifeste d'appréciation ».  

 

2.2. En une première branche, portant sur la violation « des articles 61/1/3§2, 58 à 61 de la loi du 

15.12.1980 […] en combinaison avec des articles 5§3, 7,11 et 20, §1, a) et §2, f de la Directive 

2016/801 », elle relève que la partie défenderesse a refusé sa demande sur la base de l’article 61/1/3, § 

2, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Elle rappelle les termes des articles 61/1/1, § 1er, et 60, § 3, 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Dès lors, elle constate que le refus de la demande de visa d’études relève des conditions énumérées 

par la loi. Ainsi, au sens de la loi précitée du 15 décembre 1980 et de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, 

une demande est refusée lorsque les conditions d’octroi ne sont pas remplies lors de l’introduction de 

celle-ci. De plus, l’autorisation de séjour doit être accordée lorsque l’étudiant remplit les conditions 

légales d’obtention du visa et est détenteur de tous les documents requis. 

 

Ainsi, elle souligne avoir produit tous les documents requis et ajoute qu’il résulte que toutes les 

conditions en vue d’obtenir un séjour étudiant conformément aux dispositions précitées sont réunies en 

telle sorte que la demande de visa doit être acceptée. Or, elle met en évidence la conclusion tirée par la 

partie défenderesse dans l’acte attaqué. 

 

Par ailleurs, elle estime avoir répondu de manière suffisante au questionnaire de sorte que la partie 

défenderesse avait une connaissance parfaite de son projet d’études et avoir fourni toutes les 

informations importantes. De plus, elle rappelle être titulaire d’un master en biologie des organismes 

dans son pays d’origine en telle sorte que sa capacité à suivre un enseignement de type supérieur est 

remplie, comme le démontrent ses différents diplômes et les relevés de notes. Ainsi, il apparaît que le 

choix de ses études est justifié par son grand intérêt pour la matière, son désir d’approfondir et parfaire 

ses connaissances et le rapport similaire à ses études antérieures dans son pays d’origine. 

 

Elle constate que la partie défenderesse souligne sa capacité à poursuivre ses études à travers l’avis 

motivé de Viabel. Quant à la continuité des études, elle souligne vouloir devenir expert en sciences et 

avoir décidé d’approfondir ses connaissances à travers une formation de pointe et complète. Elle 

précise avoir obtenu une autorisation d’inscription en vue de suivre un master en biologie des 

organismes et écologie, à finalité approfondie, à l’UCL pour l’année académique 2023-2024. Dès lors, 

les études de master en Belgique seraient complémentaires à son parcours académique et 

professionnel et devraient lui permettre de maitriser le vivant et son environnement et d’atteindre ses 

objectifs professionnels. Dès lors, elle prétend qu’elle n’est nullement en régression académique.   

 

Par conséquent, elle estime qu’elle a justifié correctement et suffisamment sa demande de visa ainsi 

que l’intérêt de son projet d’études pendant son entretien mais également à travers sa lettre de 

motivation. 

 

D’autre part, elle déclare que l’avis de Viabel auquel fait référence la partie défenderesse ne correspond 

pas à la réalité des faits. En effet, elle estime que la partie défenderesse n’a pas analysé et apprécié 

l’intérêt du projet d’études et l’intérêt de suivre une formation au regard de sa lettre de motivation et des 

réponses apportées lors de l’interview. 

 

Elle souligne, de plus, avoir sollicité en date du 12 juillet 2023, par l’intermédiaire de son conseil, son 

dossier administratif ainsi que le formulaire d’entretien rempli à des fins de fiabilité et de justesse de 

l’avis Viabel. Or, elle n’a reçu aucune réponse de la partie défenderesse de sorte qu’elle relève le 

caractère douteux et non fiable des motifs tirés de l’avis Viabel. 
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Par conséquent, elle considère qu’il n’existe pas de preuves ou motifs sérieux et objectifs permettant 

d’établir que son séjour poursuivrait d’autres finalités que ses études. 

 

Elle souligne que le contrôle exercé par la partie défenderesse est une condition supplémentaire qu’elle 

ajouterait à l’article 60 de la loi précitée du 15 décembre 1980 dès lors que les éléments reprochés ne 

ressortent pas de sa demande de visa. Elle constate donc une absence d’analyse du dossier et une 

méconnaissance de celui-ci. Dès lors, elle relève que la motivation reprise dans l’acte attaqué est 

contraire à l’esprit et à la lettre de la loi et que cette dernière contrevient aux dispositions des articles 58 

et suivants précités. 

 

Par ailleurs, elle mentionne l’article 5, § 3, de la Directive 2016/801 et les propos de la Cour de justice 

de l’Union européenne dans l’arrêt Mohamed Ali Bel Alaya c/Bundersrepublik Deutsland du 10 

septembre 2014 qui a confirmé qu’un examen des compétences excéderait les conditions fixées de 

manière exhaustive dans la Directive étudiant. 

 

Dès lors, elle prétend que toutes les conditions en vue d’obtenir un séjour étudiant sont réunies. La 

motivation reprise dans l’acte querellé serait contraire à l’esprit et à la lettre de la loi.   

 

2.3. En une seconde branche portant sur la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, le 

principe de bonne administration, en ce compris le devoir de prudence et de minutie et l’obligation de 

l’administration de statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances de la cause, du 

défaut de motivation adéquate et de l’erreur manifeste d’appréciation, elle reprend la motivation de l’acte 

litigieux et constate que la partie défenderesse n’a pas précisé les réponses qu’elle a apportées aux 

différentes questions posées par Viabel démontrant que « l’étudiant n’a pas recherché les informations 

concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant 

d’entreprendre la démarche coûteuse d’études en Europe et résolu à s’impliquer personnellement dans 

un projet d’études sérieux ». Dès lors, l’acte attaqué ne lui permettrait pas de comprendre les raisons 

pour lesquelles ses réponses apportées aux différentes questions posées chez Viabel démontreraient 

qu’elle n’a pas recherché les informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis. 

 

Elle souligne que l’acte entrepris contient des informations erronées, non raisonnables et inadmissibles 
à savoir :  
«  
• La partie adverse précise que [la partie requérante] « sera logée dans un kot étudiant. Le mari 
de sa cousine vit en France où il exerce comme Cadre de Banque, marié et père de 02 enfants ». Or, 
de nombreux étudiants étrangers en Belgique résident dans des kots étudiants et la loi n’interdit pas 
qu’un garant soit résident d’un autre Etat membre de l’union européenne. Le dossier de [la requérante] 
contient un engagement de prise en charge avec mention solvabilité suffisante du garant, ce qui signifie 
que la situation familiale et financière du garant a déjà été analysé au préalable ;  
 
• La partie adverse affirme que « le choix de la Belgique est motivé par le rapprochement 
linguistique. Or, [la partie requérante] explique que le rapprochement linguistique est l’un des raisons de 
son choix en ce qu’il lui permettra de mieux comprendre les enseignements. La compréhension des 
cours reste indispensable pour la réussite des études. Elle décrit le choix de la Belgique dans sa lettre 
de motivation en ces termes : J’ai choisi la Belgique pour la poursuite de mes études à cause la 
reconnaissance des diplômes à l'échelle la internationale, la qualité des enseignements alliant à la fois 
la théorie à la pratique, les infrastructures de pointe de la technologie, gagner en autonomie, découvrir 
de nouvelle culture et aussi pour la langue parlée qui est la même que je parle et qui me permettra de 
facilement comprendre les enseignements que je recevrai, le coût de vie est abordable et le coût des 
études » (cfr pièce 6) ».  
 
De plus, elle fait état de considérations générales sur l’obligation de motivation formelle et mentionne les 
arrêts nos 180 227 du 27 décembre 2016, 243 010 du 27 octobre 2020 et 253 566 du 27 avril 2021. 
Enfin, elle ajoute que la motivation de l’acte attaqué est stéréotypée, insuffisante et inexacte en ce 
qu’elle ne permet pas de comprendre suffisamment sur quels éléments concrets ses réponses 
« démontrent que l’étudiant n’a pas recherché les informations concernant les études envisagées avec 
tout le sérieux requis par un étudiant étranger ». 
 

Elle conclut en déclarant que « Ceci constitue sans conteste une violation « des principes visés au 
moyen, et en particulier les principes de bonne administration, en ce compris le devoir de prudence et 
de minutie et l'obligation de l'administration de statuer en prenant en considération l'ensemble des 
circonstances de la cause.  
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Comme susmentionné, le dossier était constitué de tous les documents requis ; En ignorant tous ces 
éléments, la partie adverse n’a pas respecté l'obligation de l'administration de statuer en prenant en 
considération l'ensemble des circonstances de la cause, tout en commentant une violation du devoir de 
prudence et de minutie et de l'erreur manifeste d'appréciation.  
Il résulte de ce qui précède que la partie adverse a commis une violation du devoir de prudence et de 

minutie et une erreur manifeste d'appréciation.il y a violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. S’agissant du moyen unique, l’article 61/1/1, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

dispose que « Le ministre ou son délégué prend une décision et la notifie au ressortissant d'un pays 

tiers dans un délai de nonante jours suivant la date de l'accusé de réception de la demande, visé à 

l'article 61/1, § 1er.  

Si le ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans l'un des cas visés à l'article 61/1/3, l'autorisation 

de séjour doit être accordée ».  

 

L’article 61/1/3, § 2, de cette même loi dispose, quant à lui, que « Le ministre ou son délégué peut 

refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les cas suivants:  

[…]  

5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres 

finalités que les études ».  

 

Le cinquième alinéa de l’article 61/1/3, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 constitue la 

transposition, en droit belge, de la Directive 2016/801. Celle-ci permet aux États membres de vérifier la 

réalité du projet d’études de l’étranger, mais définit strictement le cadre de ce contrôle. Elle prévoit ainsi 

en son article 20, § 2, f), que : « Les États membres peuvent rejeter une demande lorsque: […] f) l'État 

membre possède des preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour établir que le ressortissant de pays 

tiers séjournerait à d'autres fins que celles pour lesquelles il demande son admission ».  

 

L’article 61/1/1 de la loi précitée du 15 décembre 1980 reconnaît ainsi à l’étranger qui désire faire des 

études en Belgique et qui remplit les conditions fixées aux articles 60 à 61/1 de la même loi, sous 

réserve de l’application de l’article 61/1/3, un droit automatique à l’autorisation de séjourner plus de trois 

mois en Belgique. En vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est par 

conséquent une compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit dès que l’étranger répond aux 

conditions limitativement prévues pour son application.  

     

Il ressort de ces dispositions qu’est imposée à l’autorité administrative l’obligation d’accorder un « visa 

pour études » dès lors que le demandeur a déposé les documents requis et que l’administration a pu 

vérifier, le cas échéant, qu’il n’existait pas de preuves ou de motifs sérieux et objectifs permettant 

d’établir que le séjour du demandeur poursuivrait d’autres finalités que des études en Belgique. Ce 

contrôle doit être compris comme un élément constitutif de la demande elle-même, dès lors qu’il permet 

à la partie défenderesse de vérifier si le demandeur a effectivement l’intention d’étudier en Belgique. 

Toutefois, ce contrôle doit être strictement limité à la vérification de la réalité du projet d’études que le 

demandeur désire mettre en œuvre, ce qui pourrait éventuellement mener l’administration à constater 

l’absence manifeste d’intention d’effectuer des études en Belgique et donc un détournement de 

procédure.  

 

Les articles 61/1/1, § 1er, et 61/1/3, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 constituent donc une 

base légale suffisante permettant à l’administration de vérifier la volonté de la personne faisant la 

demande de faire des études en Belgique. L’article 20, § 2, f), de la Directive 2016/801, évoqué ci-

avant, n’impose pas une autre interprétation de ces articles, celui-ci prévoyant expressément qu’un État 

membre peut rejeter une demande lorsqu’il possède des preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour 

établir que le ressortissant de pays tiers séjournerait à d'autres fins que celles pour lesquelles il 

demande son admission.  

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. L’obligation de motivation formelle n’implique 

que l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 
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l’intéressée (C.E., n° 101.283 du 29 novembre 2001 ; C.E., n° 97.866 du 13 juillet 2001). Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même 

sens : C.E., n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 
3.2. En l’espèce, la partie défenderesse a considéré que « […] les réponses apportées aux 

différentes questions posées chez Viabel démontrent que l'étudiant n'a pas recherché les informations 

concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant 

d'entreprendre la démarche coûteuse 

d'études en Europe et résolu à s'impliquer personnellement dans un projet d'études sérieux ; 

Considérant en effet le compte-rendu de Viabel, résultat de l'interview individuelle du demandeur, ainsi 

motivé spécifiquement pour cette demande : "La candidate souhaiterait obtenir un Master en Biologie 

des Organismes et Ecologie à l'Université Catholique de Louvain. Par la suite, elle envisage de 

poursuivre un Doctorat en Environnement. C'est par les recommandations d'une amie que la candidate 

a été informée de cette offre de formation. Elle souhaiterait mieux comprendre les interactions entre les 

organismes vivants terrestres ou aquatiques sur l'environnement. Après l'obtention de son diplôme, elle 

envisage de retourner dans son pays d'origine pour exercer comme Enseignante dans des universités 

locales et plus tard ouvrir un cabinet de conseils en impact des animaux sur l'environnement. La 

candidate est à sa deuxième tentative de la formation. En cas de refus de visa, elle envisage de 

poursuivre ses activités localement. Elle sera logée dans un kot étudiant. Le mari de sa cousine sera 

garant de ses études en Belgique. Celui-ci vit en France où il exerce comme Cadre de Banque, marié et 

père de 02 enfants. Le choix de la Belgique est motivé par le rapprochement linguistique. L'ensemble 

repose sur un parcours moyen au supérieur en Biologie des Organismes Animaux. Le projet est 

inadéquat. 

Motivation de l'avis : La candidate présente certes un parcours antérieur avec de bons résultats mais 

elle n'a aucune maitrise de son projet d'études en Belgique. Elle n'est pas très claire dans ses réponses 

et manque beaucoup d'assurance dans ses affirmations lors de l'entretien. Elle opte pour un projet 

redondant et régressif car, elle est déjà titulaire d'un Master obtenu localement dans le même domaine." 

Considérant aussi que cette interview représente un échange direct et individuel et reflète donc la réalité 

des connaissances, des capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur 

de façon précise et objective, 

En conclusion, le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réponses à l'interview du 

demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la demande de visa pour études, 

à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et constitue un faisceau de 

preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins 

migratoires ».  

 

En termes de requête et plus particulièrement en ce qui concerne la deuxième branche du moyen 

unique, la requérante reprend la motivation adoptée par la partie défenderesse telle que mentionnée 

supra et estime que cette dernière ne lui permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles les 

réponses qu’elle a apportées aux différentes questions posées par Viabel « démontrent qu’elle n’a pas 

recherché les informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis ». La 

requérante estime que la motivation est stéréotypée dès lors qu’elle ne précise pas les éléments 

concrets permettant d’arriver à la conclusion de la partie défenderesse. 

 

A cet égard, les explications produites par la partie défenderesse pour justifier le fait que « le résultat de 

l'étude de l'ensemble du dossier et des réponses à l'interview du demandeur menée par Viabel, 

contredit sérieusement l'objet même de la demande de visa pour études, à savoir la poursuite d'études 

dans l'enseignement supérieur en Belgique, et constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative 

de détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires » restent générales et ne 

s’appuient pas sur des éléments concrets du dossier ou, du moins, ceux-ci ne sont pas mentionnés 

expressément par la partie défenderesse. En effet, après le rappel des informations fournies par la 

requérante quant à ses études, les raisons de ce choix, son projet futur, ce qu’elle envisage de faire en 

cas d’ échec, le choix du garant et les raisons du choix de la Belgique pour faire les études, la partie 
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défenderesse se borne à reproduire tel quel l’avis du compte-rendu Viabel, et conclut que le projet est 

inadéquat en soulignant l’absence de maîtrise du projet, l’absence de clarté dans les réponses, le 

manque d’assurance de la requérante, un projet redondant et régressif. Ces constats sont très généraux 

et non étayés. Même si la partie défenderesse n’est pas tenue d’expliciter les motifs de ses motifs, cette 

motivation consiste en une affirmation péremptoire, générale et unilatérale qui nécessite davantage de 

précisions pour être intelligible. Ainsi, il n’est pas clairement indiqué quelles informations du 

questionnaire de la requérante, du compte-rendu Viabel ou encore de la lettre de motivation de la 

requérante permettent de tirer de telles conclusions. La motivation fournie par la partie défenderesse est 

donc insuffisante, voire même stéréotypée (en ce qu’elle pourrait s’appliquer à n’importe quel candidat à 

une demande de visa dans la même situation), au vu de l’ensemble des informations fournies par la 

requérante pour justifier son projet d’études en Belgique. La partie défenderesse ne précise notamment 

pas pour quelle raison elle estime que le projet est redondant et régressif alors que la requérante a 

expliqué clairement qu’elle souhaitait approfondir et parfaire ses connaissances par rapport au master 

qu’elle a suivi dans son pays d’origine. De même, la requérante n’est pas à même de comprendre pour 

quelles raisons ses réponses ne sont pas claires ou encore en quoi son manque d’assurance dans ses 

réponses rendait son projet d’études en Belgique inadéquat.   

 

3.3. Dès lors, l’acte attaqué ne permet pas suffisamment à la requérante de comprendre, au regard 

des éléments produits et des réponses qu’elle a fournies, les raisons pour lesquelles la demande de 

visa étudiant a été refusée, la motivation de l’acte attaqué n’étant ni suffisante ni adéquate. 

 

3.4. Dans le cadre de sa note d’observations, la partie défenderesse estime, en substance, qu’elle a 

correctement motivé l’acte litigieux en se fondant sur des constats ressortant du dossier administratif et 

sans que la requérante ait démontré une quelconque erreur manifeste d’appréciation. Dès lors, ces 

allégations ne sont pas de nature à renverser les constats qui précèdent. 

   

3.5. Au vu de ce qui précède, le moyen unique, en ces aspects ainsi circonscrits, est fondé et suffit 

à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen, qui ne 

pourraient justifier une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers.  

 

5.     Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de visa, prise le 6 juillet 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille vingt-trois par : 

 

P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A . IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A . IGREK P. HARMEL 

 


